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à Québec et juge prévôût sur la côte de Beaupré. Cette
dernière charge était plutôt une sinéc.ure ear les habitants.
n 'étaient pas encore bien nobexà c4ette époque dans la
seigneurie de Beaupré.

Dès ,son arrivée à Québec en octobre 1651, le gouver-
uieur dle Lauzon plaçait Il'administration <le la Justice sur
un pied plus régulier. Un grand-sénéchal fut mis à la
i ôte de la. justice ordinaire. IUn lieutenant-général civil
et cýriminiel et un lieutenant partieulier, assistés d'un Pro-
cureur fiscal. furent ehargés (le rendlre la justice sous lPau-
t enté. (le ce rn-ééhl (7)

Le premier grand-sénéchal de la Nouvelle-France fut
Jean de Lauzon. fils du gouverneur. Cette charge (le
gran1d-séniéchlal, au dire de M. de La Tour, était plutôt un
l itre d'hionneur. (8) Nicolas Le Vieux d'Hauteville et
Louis-Théandre (Chartier (le Lotbinière occupèrent suc-

cessyementla chiarge (le lieutenant-général <le la séné-
chausisée le Québ)ec. Charles Sevestre exerçait dès 1.656
la chiargre (le lieutenant l)artidu.ilier de la sénéehaussée.

(3h/Iarles Seve.stre étant déc-édlé à Québec le 9 décembre
1657, MA. dilbutqui avalit succeédé au gouverneur dle
Lauzon, nomma M. dle VIleray lieutenant particulier de
la sénéchaussée,.

%1. Sevestre occupait aussi charge de commnis du1
miagrasin dles Cent-Associés ià Québee. M. dle Villeray lui

ucéapareillement dans ret emîploi.
Al. Sevestre avait tenu ses écritures d'une façon telle

(lu'a>1es sa mort on eut l)eaucoul) <le difficultés à les coin-
îjre.ndre. MA. (cleav soi) succeesseur, qui avait épousé
sa fille deumx mois ap rès sa mort, fut tenu responsable de ses
erreurs ou le sa. mauvaise grestion.

Le 5 sep tenmbre 1658, le gouverneur d'Argenson écri-
s'ait à Al. le iMorangé, coniseiller ordinaire du Roi eii ses
Conseils et directeuir de ses finances

"La mourt de M. Sevestre a obliget Monsieur d'Aille-
q 7) Ferlaiffl ('«tirx d'histoire (lit Caysda. vol). ler. p. 402.
(8)> Mémoires sur la vuie de 31gr de Lavai.


